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DECISION DU MAIRE 
 
CONSTRUCTION D’UN RESTAURANT SCOLAIRE à l’école LAS MOULIAS : 
ATTRIBUTION DES MARCHES AUX ENTREPRISES 

 
Le Maire, 

 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020-018 en date du 23 Juin 2020 portant 

délégation d’attributions au Maire, 
Considérant l’opération budgétaire 2020/05 créée lors de l’exercice budgétaire 2020 dans 

le but de réaliser un restaurant scolaire à l’école LAS MOULIAS, 
Considérant l’enveloppe travaux affectée sur cette opération sur l’exercice 2021, pour la 

somme de 330 000€, 
Considérant la consultation lancée le 19 novembre 2021, avec retour des offres le 10 

décembre, la CAO ayant constaté un dépassement significatif de l’enveloppe estimée par le Maître 
d’œuvre (450 000€ au lieu de 300 000€), 

Considérant la décision 2022/06 portant renouvèlement de la consultation des entreprises 
afin de contenir le budget affecté à ce chantier dans le contexte inflationniste, rendant très 
difficile l’estimation de l’enveloppe des travaux, 

Considérant la consultation lancée le 23 mai 2022 avec retour des offres le 15 juin 2022, 
Considérant l’avis de la Commission d’Appel d’Offres en date du 4 juillet 2022 
 
DECIDE 
 

ARTICLE 1 : D’attribuer les lots aux entreprises selon la ventilation reprise au tableau en page 2. 
 
ARTICLE 2 : De réserver la réalisation de la tranche conditionnelle à l’obtention des financements 
après demande d’une enveloppe complémentaire aux financeurs et dans la limite des crédits ainsi 
mobilisables. 
 
ARTICLE 3 : Il sera rendu compte au Conseil Municipal de la présente décision conformément à 
l’article L 2122-23 du CGCT. 
 
ARTICLE 4: Ampliation de la présente décision sera adressée à Madame la Sous-Préfète de Bagnères 
de Bigorre. 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur des Services est chargé de l’exécution de la présente décision. 
 

Fait à LANNEMEZAN, le 8 juillet 2022 
Le Maire 

 
 
        
 
 
Affiché le 29 juillet 2022 
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